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Alban 
Bulletin municipal d’information  

Juillet/Décembre 2008  – n°13 
 
 

     Meilleurs Vœux 2009 
    L’an neuf du vingt-et-unième siècle  
    sera bien engagé lorsque ce bulletin  
    municipal (n° 13) arrivera dans les  
    foyers  de la Commune. Permettez  
    donc que nous présentions en intro-  
    duction de ce billet nos meilleurs  
    vœux de BONNE ANNEE à chacun 
d’entre-vous et à tous ceux qui vous sont chers. Nous espérons 
aussi, au terme de la traditionnelle trêve des confiseurs, que vous 
gardez en souvenirs de bons moments de fête en famille ou entre 
amis pour « bouster » votre moral. A tous ceux, pour qui la vie 
n’est pas, ou ne sera pas,  un long fleuve tranquille, nous leur 
souhaitons d’avoir du courage pour faire face et retrouver la 
sérénité qu’ils méritent. Enfin, émettons l’espoir que les maux qui 
gangrènent le monde ou notre quotidien soient adoucis par des 
actions plus équitables et plus fraternelles. 
 Au niveau de la commune, il est évident, sinon inéluctable, 
que la crise va  demander des sacrifices supplémentaires à nous 
tous et notamment aux forces vives qui vont devoir se démener 
pour le maintien de l’économie locale.  A Alban, on ne peut 
pas non plus s’affranchir de l’activité associative qui tisse tant de 
liens sur les plans professionnel, culturel, sportif ou 
intergénérationnel. Nous remercions encore tous ceux qui 
s’engagent dans le volontariat ou le bénévolat et nous savons qu’il 
est, plus que jamais,  un devoir collectif de vous accompagner  
pour que les animations en place  soient  pérennisées. 
 Les services de l’INSEE nous ont communiqué les résultats 
du recensement de la population effectué début 2008  sur notre 
commune. Ils indiquent une croissance franche de l’ordre de 15%. 
Toutefois un lissage de la population municipale au 1er Janvier 
2006 , qui ramène cette dernière de 998 habitants constatés à 940 
habitants retenus,  donne une population totale officielle  de 997 
habitants  (940 + 57 habitants comptés à part) au 1er Janvier 2009. 
Par ce biais, il faudra donc attendre le 1er Janvier 2010, pour que la 
population légale d’Alban repasse le cap des 1 000 habitants 
abandonné dans les années 90. 
Ce constat d’évolution positive permet, en ces temps moroses, de 
croire en une réévaluation des dotations de l’état. Elle sera bien 
utile pour compenser l’augmentation régulière des charges et des 
amortissements qui minent le budget communal. Mais, pour 
conclure sur une note d’espoir, nous souhaitons qu’elle nous 
permette enfin d’envisager le lancement et la réalisation des 
investissements indispensables et  urgents tant attendus.  

Marin Pousthomis, Maire d’Alban. 
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Zonage du Plan Local d’Urbanisme 

Appellation de la 
zone ou du secteur 

Vocations, 
Implantations autorisées 

U Commerce, Artisanat, 
Habitat… 

UL Equipement de sport   
et loisirs 

UX Zone d’activité 

AU Habitation 

AUX Activités 

A Agricole 

N Secteurs naturels boisés 

  
 Les propriétaires de la Commune, les 
porteurs de projet ou autres investisseurs 
sollicitent fréquemment les services 
municipaux pour connaître le positionnement 
de leurs biens ou de ceux qu’ils convoitent 
par rapport au zonage du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). 
 
 La publication de cette carte leur 
permettra d’obtenir un début de réponse à 
leurs interrogations. 
 
 Nous profitons de cette page pour 
rappeler aux habitants que le PLU, actuel en 
vigueur, a été approuvé le 20 décembre 2005 
et qu’il est consultable en Mairie pour toute 
personne qui le désire. 
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Emile CITEAU , le 18 juin 2008, 
Maëva SERRES, le 9 juillet 2008,  
Théo FABRE, le 11 Août  2008,  
Kyane MADOU, le 1ier Octobre 2008, 
Titouan BEZIAT-BRU , le 5 Octobre 2008, 

Décès : 
Germaine PHILIPPE, le 25 Septembre 2008,  
Lydie MARQUIER, Veuve POPOFF, le 3 Octobre 
2008, 
Roger BASCOUL, le 21 Octobre 2008, 
Henriette JALADE, veuve MALATERRE, le 23 
Octobre 2008, 
René PRADEL, le 25 Novembre 2008,  
Manuela FERNANDEZ, veuve ROUSTIT ,  le 8 
Décembre 2008,  
Héléna SERIN, veuve PUECH, le 26 Décembre 2008 
à Tarbes où elle s’était retirée auprès de sa fille ; 
Lucien CADARS, le 27 Décembre 2008 ; Il s’était 
retiré depuis quelques années à la Maison de Retraite 
de Belcancou à Trébas. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 Dates des Foires à venir : 
  Mardi 3 Mars 2009 
  Mardi 7 Avril 2009 
  Mardi 5 Mai 2009 
  Mardi 2 Juin 2009 
  Mardi 7 Juillet 2009 
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Horaires d’ouvertures : 
 Mardi : 10h-12h15 
 Mercredi : 10h – 12h / 13h30 – 17h30 
 Vendredi : 16h30 – 18h30 
 Samedi : 10h – 12h 

La Mairie 
 

Horaires d’ouverture : 
Le secrétariat de la  mairie est ouvert  
au public :   
   - lundi 10h-12h/14h-16h 

  - Mardi 10h-12h/14h-16h 
  - Mercredi 10h-12h 
  - Jeudi 10h-12h/14h-16h 
  - Vendredi 10h-12h/14h-16h 
  -  Samedi 9h-12h. 
 

Permanences du Maire et de ses adjoints:  
 
Lundi : Jean-Louis Fournier de 10h à 12h 
Mardi : Odile Zaccaron de 10h à 12h 
Jeudi : Jean-Guy Augé de 14h à 16h 
Vendredi : Marin Pousthomis de 14h à 16h 
Samedi : Edmonde Cavaillès de 10h à 12h 
 
 Pour toute entrevue, il est préférable de 
prendre rendez-vous auparavant.  
 
 Le Maire, ses adjoints et ses conseillers 
sont à votre écoute pour toutes suggestions. 
 
Tel. : 05.63.55.82.09     
Fax. : 05.63.55.01.97 
Courriel : mairie.alban@wanadoo.fr  
« Alban sur le net » : www.monts-alban.fr 
 

Permanences à la Mairie 
 

Les Assistantes Sociales du Régime Général:  
Mme CHARPENTIER Elodie 

et Mme MAFFRE Carole 
Le mardi matin de 9h30 à 12h30, 
sur rendez-vous au 05.63.48.17.20 

 
L’Assistante sociale du Régime Agricole:  

Melle GINESTET Elisabeth 
Le premier mardi du mois, jour de foire 

mensuelle, de 9 h à 12 h 
 
Le Conciliateur:  

Mr. VALEMBOIS Bernard 
Le premier mardi du mois, de 14 h à 16 h. 

 
Permanences de la CPAM : 
 Le deuxième mardi du mois de 15h à 
16h. 
 Les dossiers de remboursement déposés 
en Mairie sont régulièrement prélevés chaque 
mardi avant 8h30. 
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-DECISIONS ADMINISTRATIVES - 
 

Séance du Conseil Municipal du 28 juillet 2008  
 

- Désignation du candidat lauréat du concours 
de Maîtrise d’œuvre pour le projet de réalisation d’un 
Établissement d’Habitation pour Personnes Agées 
(E.H.P.A.D.) : Messieurs Sabatier et Cavaillès, 
architectes, 

- Relations avec la Communauté de 
Communes des Monts d’Alban : adoption d’une 
convention pour le financement des activités menées 
dans le cadre du “Contrat Temps Libres” 
(développement des services et des loisirs pour les 
jeunes sur le territoire de la Communauté de 
Communes des Monts d’Alban), pour l’exercice 2008, 

- Rectification de la limite de l’agglomération 
d’Alban sur l’avenue de Peyreblanque : du PR 0+243 
au PR 0+410, 

- Décision Budgétaire Modificative n°4 du 
Budget Principal de la Commune pour intégration des 
programmes d’Éclairage Public 2007 et 2008, 

- Admission en non valeurs de taxes et 
produits irrécouvrables pour le budget de l’eau, 
exercices 2004 et 2005 pour un montant total de 
95.75€, 

- Examen du projet d’implantation du relais 
Bouygues Telecom sur le château d’eau de La 
Bessière (10 voix pour, 1 contre, 2 absentions), 

- Transfert du contrat de bail pour la location 
du Presbytère à l’Association Diocésaine d’Albi. 
 
 
 

Séance du Conseil Municipal du 28 août 2008 

 
 - Maison de retraite : Présentation par le 
lauréat du concours de maitrise d’œuvre (Groupement 
Sabatier – Cavaillès) de l’esquisse du projet, 

- Rentrée scolaire 2008 (nouvelle organisation 
de la semaine scolaire) : réorganisation des « temps 
non complets » affectés aux agents des services 
écoles, garderie, cantine, entretien des bâtiments 
communaux avec la création d’un emploi d’Agent 
Social qualifié de 2e classe à temps non complet de 
10/35h pour effectuer des travaux liés au bon 
fonctionnement de l’école (notamment la cantine), 

- Décision Modificative n°1 du Budget annexe 
de l’eau portant financement des travaux de 
renforcement du réseau communal dans les quartiers, 
ouverture de crédits : + 12 000 €. 
 
 
 
 
 

Séance du Conseil Municipal du 6 octobre 2008  
 

- Réorganisation des  « temps non complets » 
affectés à certains agents suite à des besoins 
supplémentaires intervenus à la rentrée scolaire : + 
3/35h au poste d’agent social qualifié de 2ème classe, 

- Relations avec la Communauté de 
Communes des Monts d’Alban : approbation de 
l’élaboration d’un Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) Intercommunal et 
participation financière de la commune pour l’accès à 
des bâtiments professionnels générant une nouvelle 
activité, 

- Demande de Subventions au Département 
dans le cadre de l’aide à la restauration du patrimoine 
(travaux de reliure de l’état-civil), 

- Réalisation d’un prêt relais de 120 000 € 
(durée de 2 ans), nécessaire au financement de 
travaux d’investissement votés au Budget Annexe de 
l’Eau, exercice 2008, 

- Décision Budgétaire Modificative n° 5 du 
Budget Principal de la Commune pour régularisation 
budgétaire de 2006 (opération d’ordre budgétaire  de 
8 217 €) ; 
 

Séance du Conseil Municipal du 13 novembre 2008  
 

- Approbation du principe d’adhésion de la 
Commune du Fraysse au Syndicat Intercommunal 
d’Exploitation du Minicar d’Alban (S.I.E.M.A.) pour 
une période d’essai de deux ans, 

- Attribution des indemnités de conseil et de 
confection des documents budgétaires à Monsieur le 
Trésorier d’Alban, Receveur municipal, 

- Relations avec la Communauté de 
Communes des Monts d’Alban : adoption d’une 
convention de maîtrise d’ouvrage déléguée pour 
travaux sur la voirie communale (année 2008), et 
Décision Modificative n°6 du Budget Principal de la 
Commune pour financement desdits travaux, pour un 
montant de 10 982 €, 

- Vote des tarifs des services de l’eau et de 
l’assainissement pour l’année 2009 (cf. tableau p 10) 

- Adoption des Conventions avec les 
opérateurs Bouygues et Orange pour l’installation et 
l’exploitation d’antennes de téléphonie mobile sur le 
château d’eau de La Bessière. Cette décision est 
contestée par le Collectif des Riverains du château 
d’eau qui s’oppose à toute installation nouvelle. Le 
dernier opérateur (Bouygues Telecom) tiendra une 
réunion d’information à ce sujet conformément à ses 
engagements. 
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Séance du Conseil Municipal du 16 décembre 2008  

 
- Acquisition de la parcelle AD n°147 

(immeuble MALATERRE) par substitution à 
l’acheteur suite à présentation d’une Déclaration 
d’Intention d’Aliéner. Motifs d’achat invoqués : 
création de bureaux de la Mairie pour faciliter l’accès 
de personnes handicapées ou à mobilité réduite, 
subvenir à toute nécessité d’extension des locaux 
scolaires, supprimer des droits de  passage sur le 
parking de l’école et envisager l’aménagement de 
salles ou d’espaces pour le développement des 
activités liées à la petite enfance, l’enfance ou 
l’adolescence. Prix d’achat : 46 000 €.   

- Construction d’un E.H.P.A.D.: approbation 
des conditions de poursuite du projet. 

- Zone de loisirs : sécurisation des rives du 
plan d’eau : échange de terrains  Commune d’Alban/ 
PUECH Jean-Pierre. 

- Recensement de la population : 
 Il est donné communication des résultats du 
recensement de la population recensée en 2008 : 998, 
dont :  ménages : 966, communautés : 32. 
 Cependant en raison d’un lissage au 1er Janvier 
2006, la population officielle pour Alban, à compter 
du 1er Janvier 2009, se répartira comme suit : 

-ménages :     939, 
-communauté :            1, 
-Population comptée à part :    57, 
-Population totale  
au 1er Janvier 2006 pour 2009 : 997 
 
 

Séance du Conseil Municipal du 29 décembre 2008  

 
 - Examen des tarifs communaux – révision 
éventuelle pour l’exercice 2009 (cf. tableau p 10), 
 - Institution de la taxe de raccordement à un 
réseau collectif d’assainissement pour les 
constructions neuves - soit un forfait de 1500€ - et de 
la taxe locale d’équipement 3% basée sur la surface 
construite, 
 - Opérations d’investissement : Financement 
par Décisions Modificatives complémentaires 8 et 9. 
  

 
Les débats du Conseil municipal d’Alban sont disponibles, 
dans leur intégralité, sur le site des Monts d’Alban 
http://monts-alban.fr/ - rubrique « vie municipale ». 

  
ANALYSE FINANCIERE DE LA COMMUNE

  
Le 17 Octobre 2008, Mr Christian BAULES, 

Trésorier, a présenté une analyse détaillée de la 
situation financière de la Commune aux membres de 
la Commission des Finances. 
Cette étude porte sur les comptes de la période 2005 à 
2007, hors CCAS et services d’eau et 
d’assainissement. 

La commune d’Alban se situe dans la strate 
des communes de 500 à 1999 habitants. L’échantillon 
de comparaison compte 90 communes au niveau 
départemental et 611 au plan régional. 

Les éléments présentés ci-après constituent 
une synthèse  du document remis en séance. 

 
1– LA FORMATION DE L’AUTOFINANCEMENT 
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Elles sont relativement stables sur la période : 

+ 3.30%. 
Les frais de personnel, les subventions et 

participations progressent respectivement de 1.2% et 
0.7%. 

Les charges financières (intérêts des emprunts) 
diminuent de 20.8% : aucun emprunt n’a été réalisé de 
2003 à 2006. Il faut cependant souligner que les 
emprunts contractés  en 2007  

(90 000 Euros pour l’achat de la Prairie 
SABATHIER) et en 2008 (257 000 Euros pour l’achat 
et la viabilisation du terrain du Centre de Secours et 
pour l’aménagement de l’entrée Est du village) vont 
induire une progression de 35% des charges 
financières en 2009. 

Les autres charges courantes (énergie, 
carburants, assurances, entretien,…) subissent une 
variation positive de 11.40%.
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STRUCTURE DES CHARGES REELLES (en Euros par habitant) 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Pour apprécier la marge de manœuvre de la 
Commune, il faut se référer au ratio de rigidité qui 
permet d’évaluer la caractère incompressible de 
certaines charges : plus ce ratio est élevé, plus la 
marge de manœuvre est faible. Fin 2007, il s’élève à 
0.48 : il se situe au-dessus de la médiane (0.41) tout 

en étant inférieur à la valeur des 10% des communes 
les moins bien classées (0.55).      Pour la Commune 
d’Alban, 48% des produits réels sont gagés par des 
dépenses obligatoires : charges de personnel, 
contingents et participations, intérêts des emprunts. 
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Durant cette même période, les produits 
progressent de 2.60%. 
 Les ressources fiscales (Taxes foncières, Taxe 
d’habitation, Taxe professionnelle)  progressent de 
5.50 % grâce à l’augmentation des bases, les taux ne 
progressant que de 1% par an. 

 La Dotation Globale de Fonctionnement et les 
autres dotations diminuent de 1.80% en raison de la 
diminution des dotations d’Etat liées aux  emplois 
jeunes : ces emplois ont été consolidés durant la 
période. 
 

  STRUCTURE DES PRODUITS REELS (en Euros par habitant) 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les autres produits augmentent de 13.40% : 

cette évolution doit être nuancée car elle provient 
essentiellement du produit de la cantine qui ne génère 
pas de bénéfice pour la Commune. 
 
 

 
 
 
 

 
Par conséquent, les ressources de la collectivité 

reposent presque exclusivement sur la fiscalité et les 
dotations. 
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 La capacité d’autofinancement brute 
représente l’excédent résultant du fonctionnement 
utilisable pour financer l’investissement. Elle est 
calculée par différence entre les produits réels  et les 
charges réelles de fonctionnement. En 2006, elle a 
augmenté de 13.60% par rapport à 2005, pour revenir 
au niveau de 2005 en 2007. 
 En 2007, la capacité d’autofinancement 
représente seulement 15% des produits de 

fonctionnement. Il faudrait se situer à 25% pour 
faciliter le financement des investissements.  
 La capacité d’autofinancement nette du 
remboursement de la dette, en très forte augmentation 
de 2005 à 2006 (+87.60%), du fait de la charge moins 
importante du remboursement des emprunts, accuse 
une baisse en 2007 (-16.10%) en raison de la 
diminution du résultat. 
 

 

 
 

Commune 
 d’Alban 

Moyenne 
Départementale 

Moyenne 
Régionale 

Charges de 
Personnel 

264 € 216 € 255 € 

Charges 
financières 

31 € 20 € ? 

Autres charges 
courantes 

207 € 150 € 178 € 

Subventions et 
participations 

95 € 69 € ? 

 Commune d’Alban Moyenne 
Départementale 

Moyenne Régionale 

Ressources Fiscales 308 € 216 € 287 € 
DGF et autres 
dotations 

225 € 180 € 211 € 
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CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT (en Euros par habitant) 
 

 Commune  
d’Alban 

Moyenne 
Départementale 

Moyenne 
Régionale 

Capacité 
d’autofinancement brute 113 € 113 € 166 € 

Capacité 
d’autofinancement nette 

56 € 61 € 87 € 

 
2 – L’INVESTISSEMENT 
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En 2007, après le remboursement des annuités 

des emprunts, il reste à la Commune 50 000 €. En 
ajoutant à cette somme les autres recettes 
d’investissement (Fonds de compensation de la TVA, 

Subventions), la Commune a disposé de 116 760 € 
(hors emprunts) pour ses dépenses d’investissement, 
soit 130 € par habitant. 
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De 2005 à 2007, la Commune a réalisé pour 
955 278 € de dépenses d’équipement (355 € par 
habitant et par an). En 2007, le volume des dépenses 
d’ investissement (497 307 €) a doublé par rapport 
aux  deux années précédentes. 

Les programmes d’investissement de ces 3 ans 
concernent : 

� L’aménagement de l’entrée Est d’ Alban 
� Les acquisitions d’immeubles et de réserves 
foncières 
� Les travaux de voirie et d’éclairage rural 
� L’étude relative à une maison de retraite 

 
DEPENSES D’EQUIPEMENT 2007 (en Euros par habitant) 
 Commune 

 d’Alban 
Moyenne 

Départementale 
Moyenne Régionale 

Investissement 2007 554 € 314 € 373 € 
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De 2005 à 2007, le financement des 

investissements est essentiellement constitué par la 
capacité d’autofinancement, les subventions et le 
Fonds de Compensation de la TVA.  

La Commune n’a eu recours à l’emprunt  

qu’en 2007, pour un montant de 90 000 €.   Toutefois 
la Commune a dû souscrire divers emprunts en 2008 
pour assurer le financement des investissements 
réalisés en 2007. 
 

 
 

3 – L’EQUILIBRE DU BILAN 
 

��  ��
�
��	
��
�
�������



Il permet de couvrir le décalage entre le 

paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 
Au 31 Décembre 2007, le fonds de roulement 

est négatif de 102 827 €. Cette situation  
est due au solde important de restes à réaliser en  

matière de subventions et à la réalisation tardive 
(année 2008) des emprunts prévus au budget 
(aménagement de l’entrée  Est du village en 
particulier). 
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Il traduit le décalage entre la perception des 
recettes et le paiement des dépenses. 

Au 31 Décembre 2007, le besoin en fonds de 
roulement est négatif de 174 967 €.  

Cette situation génère de la trésorerie, plus 
particulièrement grâce à l’incidence du budget de 
l’eau qui permet d’alimenter la trésorerie du budget 
principal. 
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Elle se calcule par différence entre  le fonds de 
roulement et le besoin en fonds de roulement. Le 
montant du besoin en fonds de roulement étant 

inférieur au fonds de roulement la trésorerie nette est 
positif de 72 139 € au 31 Décembre 2007. 
 

 
 

4 – LES MARGES DE MANŒUVRE 
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Les impôts directs locaux se sont élevés à 276 463 € en 2007 : ils sont en augmentation de 8.2% par 

rapport à 2005 (257 573 €). 
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 Commune d’ Alban Moyenne 
Départementale 

Moyenne Régionale 

Impôts directs 308 € 216 € 287 € 
   
 Les bases de la taxe d’habitation et de taxe 
foncière sur les propriétés bâties ont significativement 
augmenté  entre 2005 et 2007 : respectivement 
+9.10% et +8.14%. Ces évolutions s’expliquent par la 
réalisation de constructions récentes sur la commune. 

 Les bases de la taxe professionnelle ont 
augmenté de 2.02% tandis que les bases sur les 
propriétés non bâties ont régressé de 9.48%.Sur la 
période, les taux communaux ont augmenté de 1% par 
an. Ils sont supérieurs  aux moyennes départementales 
et régionales de la strate. 
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De 2005 à 2007, la Commune n’a eu recours  à 

l’emprunt qu’en 2007 pour l’acquisition de réserves 
foncières. L’encours de la dette s’élève à 544 289 € au 

31 Décembre 2007 contre 562 409 € à fin 2005 (-
3.20%). 
 

 
 

EVOLUTION DE LA DETTE (en Euros par habitant) 
 

 2005 2006 2007 
Commune 626 € 563 € 606 € 
Moyenne 
Départem. 

422 € 457 € 470 € 
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EVOLUTION DE L’ ANNUITE (en Euros par habitant) 
 

 2005 2006 2007 
Commune 115 € 95 € 85 € 
Moyenne 
Départem. 

76 € 81 € 71 € 

  
 
Divers ratios permettent d’apprécier en 2007 
l’endettement de la Commune : 

� Encours de la dette/Produits de 
fonctionnement : il s’élève à 0.81. Près de 10 mois de 
produits de fonctionnement seraient nécessaires pour 
rembourser l’intégralité de la dette. Le seuil dit « de 
fragilité » est de 10.5 mois. Avec les emprunts qui ont 
dû être réalisés en 2008, la Commune va dépasser ce 
seuil. 
 

 
 

� Encours de la dette /CAF brute : il est de 5.37. 
Il faudrait 5 ans et 4 mois de CAF à la Commune d’ 
Alban pour rembourser sa dette. La moyenne 
départementale est de 4.06 et celle de la région de 
4.21. 
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Il permet de mesurer l’aptitude de la commune 

à autofinancer ses investissements, après avoir 
couvert les charges et les remboursements de la dette. 

Avec un coefficient de 0.93 en 2007, la  

commune dispose d’une très faible marge de 
manœuvre dans l’autofinancement de ses 
investissements. Les emprunts réalisés en 2008 
réduiront à néant cette marge de manœuvre. 
 

 
5 – CONSTATS ET PERSPECTIVES 

 
L’analyse financière précédente faisait 

apparaître une situation tendue des finances 
communales : en 2004, la CAF nette était négative et 
la commune d’Alban ne pouvait couvrir par ses 
propres ressources de fonctionnement les dépenses 
courantes et l’annuité de la dette.  

 
Entre 2005 et 2007, la situation s’est quelque 

peu améliorée mais l’encours de la dette demeure 
encore nettement au-dessus des moyennes observées 
dans le département. 

 
 La capacité nette de remboursement bancaire 

est positive mais reste  néanmoins limitée. 
 En outre, les emprunts qui ont dû être réalisés 

au cours de l’exercice  2008 pour financer les projets 
(Entrée Est du village,…) vont entraîner une nouvelle 
dégradation des principaux indicateurs financiers. 

 
La nouvelle équipe municipale a dû, lors de la 

préparation du budget primitif 2008, abonder le 
programme des travaux d’aménagement de l’entrée 
Est du village pour un montant de 100 000 € : le coût 
réel des travaux a largement dépassé les estimations 
initiales. 

A la suite de l’annulation par le Tribunal 
Administratif de la délibération relative à l’acquisition de 
l’immeuble HERAIL pour un montant de 130 000 €, la 
commune a revendu à l’acquéreur initial, Mr Yves 
CARREL, ce bien pour une valeur de 120 000 € : 
l’absence d’entretien de cette maison, depuis son 
acquisition par la commune, a entraîné diverses 
dégradations  justifiant une moins-value de 10 000 €. 

 
Les sommes engagées dans le projet de 

création d’une EHPAD (Maison de Retraite) 
représentent déjà près de 250 000 € pour les frais 
d’études, honoraires, concours d’architectes,…avant 
la pose de la première pierre…. 

 
La pression fiscale de la commune étant déjà 

élevée, les marges de manœuvres sont limitées. Seuls, 
l’augmentation des bases induite par les constructions 
récentes et l’accroissement de la population lors du 
dernier recensement, laissent espérer une évolution 
positive des ressources de la Commune  qui devraient 
permettre de retrouver un équilibre nécessaire mais 
encore trop fragile. 
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2005 2006 2007 2008 2009
Eau ( 1 à 2000 m3)                    0,93 € 0,96 € 0,97 € 0,99 € 1,02 €
Entretien branchement (par an) 25,50 € 26,52 € 26,64 € 27,12 € 27,72 €
Taxe Adour-Garonne (par m3) 0,20 € 0,18 € 0,2048 €  0,1900 €  0,195 €
Taxe entretien du réseau (agence) 0,1500 €  0,150 €
Eau ( 2001 à 8000 m3)              0,68 € 0,70 € 0,72 € 0,74 € 0,770 €
Eau ( au-delà de 8000 m3)          0,30 € 0,31 € 0,32 € 0,33 € 0,350 €
Assainissement (1 à 8000 m3) 0,68 € 0,70 € 0,90 € 0,92 € 0,940 €
Assainissement (au-delà de 8000 m3) 0,61 € 0,63 €  conv  conv  conv 
Redevance  ass non collectif (par an)  -   € 14,04 € 14,28 € 14,70 €
BRANCHEMENTS à RESEAU AEP                     
Forfait                                      200,00 € 210,00 € 220,00 € 230,00 € 240,00 €
Participation aux travaux:          
de 0 à 10 ml : forfait                  190,00 € 200,00 € 210,00 € 220,00 € 230,00 €
de 10 à 20 ml : le  ml                16,50 € 17,00 € 18,00 € 19,00 € 20,00 €
au-delà de 20 ml                        
Réouverture                             153,00 € 160,00 € 165,00 € 170,00 € 175,00 €
Fourniture eau aux communes voisines 0,47 € 0,48 € 0,485 €    0,495 €    0,51 €
DROITS DE PLACE                 
Marchandises (forains)             
Hors foire :   le m²                  0,40 € 0,40 € 0,40 € 0,40 € 0,40 €        
minimum de perception             2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 €        
Jour de foire : le m²                  0,40 € 0,40 € 0,40 € 0,40 € 0,40 €        
minimum de perception             4,00 € 4,00 € 4,00 € 4,00 € 4,00 €        
Abonnements: Exonération des droits 1 foire sur 6  oui  oui  oui  oui oui
CAMPING (Ouverture du 01/06 au 30/09)                             
Campeur/jour                          2,10 € 2,20 € 2,30 € 2,40 € 2,50 €        
moins de 7 ans                     1,05 € 1,10 € 1,15 € 1,20 € 1,00 €        
Emplacement et voiture            2,10 € 2,20 € 2,30 € 2,40 € 2,50 €        
Electricité 6A                         1,80 € 1,90 € 2,00 € 2,10 € 2,50 €        
Garage mort                          1,80 € 1,90 € 2,00 € 2,10 € 2,20 €        
jetons lave linge                       2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 €        
Remise 10% pour FFCC et 6ème nuit  oui  oui  oui  oui oui

1 Semaine Avril, Mai, Juin, Septembre, Octobre 180,00 € 180,00 € 180,00 € 180,00 € 180,00 €    
300,00 €    
400,00 €
500,00 €

Week end de 2 nuitées Avril, Mai, Juin, Septembre, Octobre                60,00 € 60,00 € 60,00 € 60,00 € 60,00 €      
290,00 € 290,00 € 290,00 € 290,00 € 290,00 €    

500,00 €    
3 Semaines Juillet, Août 650,00 €

800,00 €    
Week end de 2 Nuitées Juillet, Août                100,00 €    
Emplacement mobil home privé (à l'année) 921,00 € 921,00 € 921,00 € 921,00 € 760,00 €    
Borne camping car                  2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 €        
CIMETIERE                          
Concession perpetuelle : le m² 25,00 € 26,00 € 27,00 € 28,00 € 29,00 €      
Concession trentenaire : le m² 14,00 € 15,00 € 16,00 € 17,00 € 18,00 €      
Concession décennale : le m² 11,00 € 12,00 € 13,00 € 14,00 € 15,00 €      
AUTRES                                
Garderie :l' heure                   1,52 € 1,57 € 1,60 € 1,64 € 1,64 €        
MÉDIATHÈQUE
Commune (Adhérent habitant la Commune d' ALBAN) 8,00 € 9,00 € 9,20 € 9,40 € 10,00 €
Commune (Carte famille: parent(s) + enfant(s) < 25 ans)     18,00 €
Hors Commune (Adhérent habitant hors Commune d' ALBAN) 10,00 € 12,00 € 12,50 € 12,80 € 14,00 €      
Hors Commune (Carte famille: parent(s) + enfant(s) < 25 ans)     22,00 €
Plastification:              A3 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 €        

             A4 1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,00 €        
                Cartes 0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 €

Connexion internet:     l' heure 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 €
Impression                 Couleur 0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 €

             Noir et blanc 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,20 € 0,20 €

4 Semaines Juillet, Août

                                                TARIFS COMMUNAUX

MOBIL HOME : Fermeture du 1° Novembre au 31 Mars (R isque de gel)                     

2 Semaines Avril, Mai, Juin, Septembre, Octobre

2 Semaines Juillet, Août
1 Semaine  Juillet, Août

3 Semaines Avril, Mai, Juin, Septembre, Octobre
4 Semaines Avril, Mai, Juin, Septembre, Octobre

Délibérations du 13/11/08 et 29/12/2008



- 11 - 

Entretien du Patrimoine – Urbanisme – Sécurité 
 

Opération d’optimisation et de sécurisation du 
réseau A el 

Lot 1 : Extension et renforcement du réseau. 
Travaux réalisés. 

Lot 2 : Construction de la station de reprise de 
Curvalle. Travaux réalisés. 

Lot 3 : Mise en place des compteurs. Travaux 
en cours. 

Lot 4 : Télésurveillance. Travaux en cours. 
 
 
 
 
 

Travaux de voirie 
- Travaux de revêtement VC de la RD 999 

au noyer 
- Travaux de revêtement place de Ladrech 

du giratoire à la piste piétonnière RD 999 
- Travaux de réparation ponctuelle VC 2 La 

Bessière, VC9 Serres, rue de la Capélanié 
Financement : CCMA 11168 € 
                         Commune 16 244 € 
- Travaux de finition de l’accès du centre de 

secours 
Financement : Commune 9 880 € 
 

Travaux du Rond Point 
 Sortie Est 

 
 
 

Nature de l’opération Coût de l’opération 
Acquisition foncière + frais notarié 24 457.15 
Frais de maîtrise d’œuvre (DDE) 41 860.00 
Frais de reprographie et publicité 943.21 
Frais de coordinateur SPS 2 540.30 
Enfouissement réseaux Télécom (Chamayou) 32 648.53 
Montant des travaux (Malet) 431 172.73 
Espaces verts (Massols) 19 932.54 
  
TOTAL DEPENSES 553 554.46 

 
Financement du projet Montant du financement 

Apport de la Commune Autofinancement                             40 822.16 
Emprunt                                         217 000.00 
FC TVA 15.482%                           85 701.30 

Département (FDT) 53 566.00 
Région (Contrat Terroir) 24 400.00 
Etat (DGE) 66 892.00 
Europe (FEDER) 65 173.00 
  
Total Subventions 210 031.00 
Pourcentage final de subventions 37.94 
 TOTAL RECETTES 553 554.46 

 
Travaux d’éclairage public (financés en partie par le SDET) :  

- SDET 2007 : tranche 1 : part de la commune = 14 692.55 € 
- SDET 2008 : tranche 2 : part de la commune = 17 495.83 € 

Autres : Revêtement et signalisation financés par le département 
    Travaux d’électrification financés par le SDET dans le cadre des programmes annuels 
d’électrification rurale 
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Conseil d’Administration du CCAS Soutien aux personnes ou familles : attribution  d’une 
« réduction cantine » 

 
Suite à une enquête, le Conseil d’Administration du 

CCAS d’Alban a  décidé, à l’unanimité de ses membres, 
d’accorder une « réduction cantine », à compter du 1er 
Septembre 2008, aux familles, 
domiciliées sur le territoire de la 
Commune, ayant des enfants scolarisés à 
la Maternelle ou au Primaire, modulée en 
trois montants comme ci-après: 

-réduction de 2,00 €/repas pour 
un quotient familial inférieur à 430 €, 
 -réduction de 1,30 €/repas pour 
un quotient familial compris entre 431 € 
et 500 €, 
 -réduction de 0,70 €/repas pour 
un quotient familial compris entre 501 € et 570  €. 
  
 

 Les foyers ouvrant droit à réduction doivent justifier 
du montant de leur quotient familial soit par la présentation 
d’une attestation émanant de leur Caisse d’Allocations 

Familiales soit par le calcul qui sera 
effectué par les services municipaux 
(établissement d’une fiche) à partir des 
revenus soumis à imposition (présentation 
de l’avis IRPP) et du décompte mensuel 
des allocations familiales. 
 Les crédits nécessaires au 
paiement des dites « réductions cantine » 
ont été ouverts au budget du Centre 
Communal d’Action Sociale de la 
Commune d’Alban, exercice 2008, section 

de fonctionnement, chapitre 65, article 6562 : « aides 
diverses ». 
   

L'équipe des Logements-Foyers d'Alban vous souhaite ses meilleurs vœux. 
Bonne année, bonne santé à vous et à votre famille. 

Que 2009 vous apporte joie, bonheur et réussite. 
 
Le vendredi 19 décembre, les résidents ont pu 

partager le repas de Noël au sein des Logements-
Foyers d'Alban. La journée s'est déroulée dans une 
ambiance festive, joyeuse et appréciée de tous. 

Le vendredi 9 janvier, lors de la soirée des 
vœux de Mr le Maire d'Alban où tous les employés 
territoriaux étaient conviés, nous avons eu l'honneur 
de remettre le diplôme des vingt ans de service, à 
Mmes Laclau Viviane et Roustit Françoise. Nous les 
remercions chaleureusement pour le dévouement dont 
elles ont fait preuve pendant ces 20 années et leur 
souhaitons tous nos vœux pour la suite de leur 
carrière. 

 
Au sein de l'établissement, depuis le mois 

d'avril, une nouvelle alarme aux personnes a été mise 
en place; les extincteurs ont tous été renouvelés; des 
stores ont été posé sur les fenêtres de la façade ouest 
afin de diminuer l'émission de chaleur l'été dans les 
couloirs; l'office de cuisine a été relooké dans des tons 
pastels jaunes et verts.  

 

Un appartement a été refait avant l'entrée d'un 
nouveau résident. Un diagnostic énergétique a été 
effectué et le remplacement de radiateurs est prévu 
pour 2009.  

Une convention a été passée avec les EHPAD 
de Trébas et de Saint Sernin/Rance afin d'améliorer le 
service.  

Le bilan de l'année 2008 est équilibré. 
Les résidents étaient au nombre de 22 du 15 au 

31 décembre, sur 23 appartements disponibles, mais 
un nouvelle entrée s'est effectuée début janvier. 

Très bonne année aux résidents, à Viviane, à 
Françoise, à Claudine et à Paulette.  

Merci à toutes les quatres pour leur 
implication et leur patience. 

Merci aussi, aux employés des services 
techniques d'Alban, pour leur intervention régulière 
pour l'entretien des Logements-Foyers. 
Merci enfin, à Marin, pour son travail administratif. 

La présidente, Elisabeth Valette. 

ECHO MUSICAL
Le 16 novembre 2008, l’ensemble orchestral du 

Tarn s’est produit à l’église  
Notre Dame d’Alban, sous la baguette de François-Henry 
Labey, directeur artistique du conservatoire musique 
danse du tarn. Au programme : J.Haydn, J.C. Bach, J.S. 
Bach, F.X. Richter . 

Les passionnés de musique ont été enchantés et 
heureux à la fois d’entendre un ensemble de ce niveau à 
l’église d’Alban. A la fin du concert, le pot de l’amitié a 
réuni musiciens et spectateurs à la salle justice de paix. Ce 
dimanche musical était organisé par la Mairie d’Alban 
avec le concours de la MJC. 
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ALBAN D’HIER  
 
ALBAN :  

Les historiens hésitent sur son origine, certes 
ancienne. Des monuments druidiques-menhirs & 
dolmens l’attestent. Une belle légende  s’y rattache … des 
monnaies romaines ont également été découvertes 
confirmant qu’Alban était une étape sur cette route de 
crête qu’affectionnaient les légions romaines pour 
défendre ici la frontière nord de la Narbonnaise. 

 
Le nom d’Alban ou de ses habitants, les Albanais, 

se retrouve en Italie près de Rome, ALBANO situé dans 
les monts Albains, se retrouve bien sûr dans l’Albanie, ou 
encore en Turquie : Albanopolis, la« ville des Albans ». 
Tous ces signes attestent que ces Gaulois étaient partis 
découvrir les contrées de l’Est…. 

 
Pour d’autres, Alban découlerait du nom 

d’ALBANUS, ce soldat romain martyrisé pour sa foi 
en Angleterre près de Londres, dans ce lieu où campait sa 
légion et qui a donné son nom à la ville de ST ALBAN. 

 
Pour les troubadours, Alban commence par une 

légende : le sire Alain de Nougaret, qui avait son château 
au Roc des Anglais, sur la route qui descend à Villeneuve 
était célèbre au 
XIVème siècle comme détrousseur de pélerins, pilleur 
d’églises, bourreau de ses paysans qui un beau jour, en 
eurent assez l’enfermèrent dans les basses-fosses de son 
propre château, en attendant de le pendre. Satan intervint 
à point nommé « Qu’il me vende son âme et il sera 
libre », Nougaret signe de son sang et recommence ses 
pillages, ses destructions, ses tortures. Les paysans 
mettent le feu à son château, espérant le voir s’envoler en 
fumée. Il s’évade, demande asile aux bénédictins 
d’Alban. Devenu humble, frère Convers, il balaye, 
s’occupe du jardin, désherbe le cimetière. Le terrible 
baron d’Alban devient un moine exemplaire : il exhale 
son dernier soupir sous le scapulaire de Saint-Benoit. 
 

LE CHEMIN DE L’ENFER : 
 

 De l’autre côté, le Diable l’attend : il faut 
exécuter le contrat, prendre le chemin de l’enfer, la 
Vierge aussi, qu’il a invoquée sans cesse depuis sa 
conversion. Le Diable propose un marché : Nougaret 
appartiendra a qui lancera le plus loin la plus grosse 
pierre. Il arrache à la montagne un long caillou 
quadrangulaire qui vient se planter sur le raccourci qui 
mène à Paulinet. La Vierge en prend trois d’un coup qui 
se fichent assemblés à 250 mètres au-delà. Depuis lors, le 
menhir s’appelle pierre du Diable et le dolmen,  pavé de 
Notre Dame. 

Au XIII siècle, à l’époque de la croisade des 
Albigeois, Alban devient un prieuré dépendant des 
bénédictins de Castres. 
Les hospitaliers, plus tard Chevaliers de Malte, 
s’installent à Alban. Le domaine de la Maye est affermé 
en 1778 par Rose de Clergue, épouse de Passemar de St 
André, baron d’Alban, dont le château se dresse toujours 
sur la route qui descend d’Alban à Villeneuve. 

Au XVème siècle, tel qu’il apparaît dans les 
textes, Alban, est un village fortifié entouré de fossés. La 
justice est rendue par l’abbé bénédictin de Castres et la 
cité dirigée par deux consuls. 

 
TERRE DE PILLAGE : 
 

 L’Alban du moyen âge ne doit pas être très 
différent. S’il n’eut pas à subir la croisade des Albigeois, 
sa proximité de la Guyenne Anglaise dont la limite est le 
Rance en fait une terre de pillage pour les routiers de tous 
les bords. En Janvier 1309, les Anglais qui occupent le 
Roc de Roquecézière descendent le Val jusqu’à Curvalle, 
en 1360 Alban tombe aux mains des compagnies de 
Provence. Il y a famine endémique en permanence. 

Au XVème siècle, on voit apparaître la famille 
Moret, Dominique de Moret traite le minerai de fer à la 
« Mouline Ferran » le Duc  de Nemours est nommé en 
1475, tandis qu’un Albanais, Raymond Caudière, devient 
gouverneur de Curvalle. En 1484, rien ne va plus : Alban 
se révolte, la ville est pillée, l’église en flammes. 
 
DANS LA TOURMENTE…  
 

Au XVI ième siècle, l’abbaye de Saint Benoit à 
Castres disparaît dans les tourmentes des guerres de 
religion. Le prieuré d’Alban désormais du chapitre 
cathédrale de  Saint Benoit de Castres. 

Après Nemours, les Passemar de St André 
deviennent seigneurs d’Alban. Guillaume de Passemar de 
Cantalauze est le plus grand propriétaire terrien du 
cadastre de 1598. Les guerres de religion seront fatales à 
Alban. 
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Pris, repris une quinzaine de fois par les 
catholiques et les protestants, le village est aux mains de 
ces derniers lors de l’Edit de Nantes en 1598. Les 
protestants abandonnent ALBAN ruiné, il reste 25 
familles. 

L’Edit de Nantes n’arrête que très 
momentanément les hostilités en 1614. 

Pendant le soulèvement de ROHAN, qui a son 
quartier général à Castres, Alban est mis au pillage. En 
1626, c’est la paix d’Ales. La peste fait son apparition en 
1628. A la fin du  

XVII siècle, la montagne est ruinée. En 1682, 28 
habitants seulement peuvent  payer l’impôt de la pesade. 
Il reste 6 vaches, 4 bœufs, 125 moutons. 
C’est de cette époque que peut dater la statue de Notre 
Dame d’Alban. Le professeur Louis Réau la date de la fin 
du XVII ème siècle. La dernière restauration est de 1962. 
La révocation de l’Edit de Nantes en 1685 eut peu d’effet, 
pour la seule raison que les protestants étaient rares. 
 
LA PAIX RETROUVEE : 
 

Comme ailleurs, le XVIII ème siècle profite de la 
paix. L’artisanat, signe de progrès, est florissant, on 
trouve à Alban, 5 forgerons, dont un en même temps 
coutelier : Paul Albert. 

Sur l’Oulas, il a des moulins nombreux. A 
Bordes, le moulin moud du blé, scie le bois.  

En 1775, il y a deux cabarets, à la veille de la 
révolution, on en trouve 6. Comme ailleurs, les tisserands 
sont nombreux : 6 au village. 
La population est passée de 92 habitants en 1709 (année 
de famine) à 260.  
Il y a un médecin : Cadalen – un chirurgien : Louis 
Blanc- 
Depuis 1766 le Curé est Paul ROUTOULP. 

Le 11 Mars 1789, l’assemblée primaire, chargée 
de libeller le cahier des doléances, délibère sous la 
présidence du consul Cadalen. Le surlendemain, Cadalen 
et Louis Blanc sont à Castres : trop d’impôts, déclarent-ils 
comme les autres, et le centre administratif, Castres est 
trop éloigné. 
La constituante fera d’Alban un chef lieu de canton qui, 
dès décembre 1791, possèdera un juge de paix : une 
brigade de gendarmerie s’y installera non sans 
protestations.  
 Le 10 Août 1791, les biens du clergé sont 
déclarés biens nationaux, sans qu’il y ait guère de 
contestation. Il n’en fut pas de même quant on voulut 
imposer au Clergé le Serment Constitutionnel qui pouvait 
amener le schisme d’avec Rome. 

Il n’y eut que l’abbé CROS, né à Carmenel en 
1759, pour devenir prêtre constitutionnel. 
A Alban, Cros ne fait pas la loi, l’ex Curé, Paul Routoulp 
défend d’assister à la messe du curé constitutionnel, fait 

sonner les cloches pour la sienne.  
Le 28 Août 1792, les prêtres insermentés doivent 

quitter le territoire sous peine d’emprisonnement, à la 
chartreuse de Saix et de déportation sur les fameux 
pontons de Rochefort où la plupart périront.  
Le 1er Novembre 1792,  Routoulp, célèbre la Toussaint. 
Les registres de police appelle la région d’Alban : la 
petite Vendée. 

En Février 1795, les vendéens ont obtenu la 
liberté des cultes qui est bientôt étendue à toute la France. 
Les cloches de nouveau sonnent et Paul Routoulp se 
retire dans sa famille à Jouvin, près de Montfranc. Ce 
n’est que partie remise, le Directoire reprend les 
persécutions fin 1797, L’abbé Paulhe, durant le mois de 
Juillet et Août 1796 avait organisé chez lui à Lafage, des 
réunions sacerdotales. Alban est mis en « état de siège » il 
ne sera levé que par Napoléon Bonaparte sous le Consulat 
le 14 Février 1800. 

Dès 1798, l’abbé Paulhe sort de l’ombre et 
commence à enseigner à Lafage. En 1818, la célébration 
de la confirmation fait grouiller la place d’Alban d’une 
foule évaluée à 3000 personnes. L’abbé Paulhe meurt en 
1820, son école est transférée à Massals. Le 9 juillet 
1857, les cendres de l’abbé Paulhe sont transportées du 
cimetière de Saint Pierre à celui d’Alban. 

La cérémonie est présidés par Mgr Jerphanion, 
archevêque d’Albi, en présence de deux cents prêtres et 
d’une foule innombrable. 

L’après-midi, le prélat bénit le nouveau et actuel 
cimetière. 
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  En 1835, les sœurs de Saint  Joseph d’Oulias 
quittent Notre-Dame d’Ourtiguet et viennent enseigner à 
Alban dans deux écoles. Il y a une maréchaussée, un 
bureau de poste, une perception, un enregistrement, un 
juge de paix, un greffier, un huissier, un médecin, un 
pharmacien, un bureau de tabac, un voiturier, des 
aubergistes, des cafés.      

 En 1845, on construit une église nouvelle, après 
avoir démoli l’ancienne et le presbytère attenant. Elle 
avait à peu près la forme de celle de Cambon du Temple. 
L’adjudication était de 1000 louis.  
 

En 1863, l’archevêque d’Albi, dont le blason orne 
encore la façade de l’église actuelle, la consacre.La 
paroisse compte 800 habitants, 500 à la campagne et 300 
au village. 

 
Aujourd’hui les proportions sont inversées : 150 

ruraux, 750 citadins ; Des hameaux sont très peuplés : 
Ginestous : 16 maisons et 70 habitants, Peyreblanque 4 
maisons et 25  habitants. Le Noyer :9 maisons et  52 
habitants. La Tapie : 5 maisons et 39  habitants. 

 

Journée Foraine de la Société des Sciences Arts et Lettres du Tarn 
 

Comme annoncé dans le précédent bulletin, n°12, 
la Société des Sciences Arts et Lettres du Tarn a tenu sa 
journée foraine annuelle le dimanche 12 octobre 2008 à 
Alban.  
  

La journée a débuté à l’Eglise 
Notre dame d’Alban par la visite 
commentée par Micha Greschny, des 
fresques peintes par son frère Nicolas à 
la fin des années 1950.  
  
 Les sociétaires ont ensuite 
rejoint la salle rachel Biau où Monsieur 
Louis Malet a commenté et comparé, lors d’une première 
intervention, les compoix d’Alban et de Saint André 
datant de la fin du XVIème siècle.  Monsieur Rougier 

lui succéda pour évoqué d’une façon passionnée le 
souvenir de son ami Pierre Laleure, éditeur à Ambialet au 
lieu-dit « Bodasser ».  

  
Pour terminer cette matinée  

culturelle, Monsieur Malet intervint à 
nouveau pour décrire les sites 
fortifiés (Les Castelas ») du Haut 
Moyen Age de la région des Monts 
d’Alban. 
  

L’après-midi fut consacrée à 
la visite des œuvres picturales de 

Micha Greschny, exposées en l’Eglise de Villefranche 
d’Albi et commentées par l’auteur. 

 

 
 

Chez les aînés, ce dernier trimestre a été très actif. 
 Le 6 octobre, une centaine de convives s'étaient 
réunis au "Bon accueil" pour le repas  traditionnel 
d'automne et déguster le filet de biche et l'omelette 
norvégienne préparée avec amour par notre hôte Jacques 
Bardy. L'ambiance conviviale, animée par un véritable 
festival de chansons a prolongé les agapes jusqu'à une 
heure avancée dans l'après midi. 

Le 7 décembre, sous la halle s'est déroulé notre 
grand loto. Cette année, des lots particulièrement 
attractifs, avaient attiré la foule des grands jours. La halle, 

magnifiquement décorée, 
était presque trop petite 
pour accueillir les 
"fanatiques du carton". 
Encore une fois merci 
aux commerçants d'Alban 
qui ont su se montrer 
généreux. Ils nous ont 

permis de compléter 
avantageusement les lots 
achetés par le club. 

Enfin le 16 
décembre, nous avions prévu 

un après midi récréatif, catastrophe! La neige et les 
intempéries nous ont obligé, afin d'éviter quelques chutes, 
à décaler d'une semaine la manifestation.  
 C'est donc le 23 par une belle journée ensoleillée 
que nous nous sommes retrouvés, une fois de plus sous la 
halle. Un goûter substantiel avait été préparé par les 
dames du comité, belote, scrabble étaient au programme. 
La journée se terminait dans la bonne humeur. Surprise! 
Vers 17 heures une tombola gratuite récompensait une 
vingtaine de participants, un lot de consolation permettait 
à tout le monde de ne pas partir les mains vides. En 
quelque sorte, un avant goût de Noël. 

- Chez les aînés ruraux d'Alban - 
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SYNDICAT D’INITIATIVE DES MONTS D’ALBAN
 

 En ce début d’année permettez nous de vous 
présenter tous nos voeux pour 2009, qu’elle soit 
pleine de bonheur, de santé et de réussite pour vous et 
vos proches. 
 Cette année encore le Syndicat d’Initiative des 
Monts d’Alban a poursuivi sa mission ; aussi nous 
allons vous présenter le bilan des ces 6 derniers mois. 
 
L’ouverture du Syndicat d’Initiative des Monts d’Alban  
 Le SI a été tenu cette année par Yvonne 
Offenberg et Adeline Gavalda. Il a été ouvert tous les 
jours du 1er Juillet au 31 Août du lundi au dimanche 
de 9h30 à 12h30, excepté le samedi ouvert de 17 h à 
20 h et en plus le vendredi de 17h à 20h (jour de 
marché).  
La fréquentation est en baisse cette année encore. 
 
Plusieurs expositions encore cette année : 

- Dina Vermeiren et Gérard Jean ont mis 
en place l’exposition vente d’objets artisanaux avec la 
participation de l’Association Créamonts : Claude 
Albanèse, Marie-Pierre Charpail, Frédérique 
Horowitz, Fleur de Lune, Gérard Jean, Dina 
Vermeiren et Pascal Caby. 

- L’exposition a eu lieu en juillet et en 
Août avec une invitée d’honneur : Anne Joana 
(peintre professionnelle) et la participation de Davina 
Chauquet (peintre), Sjaak Kuiters (sculpteurs sur 
bois), Françoise Segonds (Peinture et sculpture), 
Susan Clavel (peinture) et Isabelle Tempier 
(Céramiste). Le vernissage a eu lieu le vendredi 4 
Juillet 2008.  
 
Les Marchés de Pays 

Les Marchés de Pays se sont 
déroulés tous les vendredis 
soir du 27 juin au 29 Août 
2008; beaucoup de monde 
pour déguster et acheter les 
produits de pays avec à 
chaque fois un temps réussi.  

 Le marché nocturne a eu lieu le vendredi 8 
Août sur la place des Tilleuls et a accueilli un groupe 
folklorique, les danses sévillanes de la MJC des 
Monts d’Alban et le groupe de danse de Paulinet. De 
plus en plus de monde présent à l’occasion de ce 
marché nocturne. 
 
Les Randonnées « Découverte Botanique »  
 Charles propose depuis plusieurs années des 
randonnées « découverte botaniques » ; cette 
animation est particulièrement appréciée car elle  

 
permet de faire découvrir aux touristes mais aussi aux 
« gens du pays » la faune et la flore de notre région.  
 
Les Jardi’Folies et le Vide Grenier au Fraysse 
 Malgré un temps maussade, cette journée fut 
un franc succès. Beaucoup d’exposants pour le vide-
grenier et une vingtaine pour les Jardi’Folies.  

 De nombreuses 
animations, expositions et 
vidéos furent présenter tout au 
long de la journée : 
l’association des Jardiniers 
Amateurs des Monts d’Alban 

et de la Vallée du Tarn, la permaculture par Arnaud 
Amauce, jardinier à Poustomy, la culture en godet par 
la famille Palaffre, les diverses greffes par Christian 
Brunet, les haies par l’association Arbres et Paysages, 
une démonstration d’élagage par Bruno 
At … 
 Cette journée a permis 
beaucoup d’échanges et elle fut 
réchauffée par une bonne soupe chaude 
servie à 12 heures. 
 
 
La Randonnée pédestre du 11 Novembre 2008 
 Ce sont près de 30 personnes qui se sont 
données rendez-vous ce 11 novembre pour parcourir 
la vallée du Viaur. Après le  pique-nique tiré du sac, 
l’après-midi était consacrée à la visite guidée du 
château du Bosc par Madame Tapié de Céleyran, 
petite nièce de Toulouse Lautrec. 
 
Les sorties Randonnées : 
 Si vous avez envie de marcher : 
 

 Si vous souhaitez « randonner » en groupe, 
nous vous donnons rendez-vous pour ces balades 
familiales un dimanche après-midi par mois. Ces 
marches sont ouvertes à tous, sans participation 
financière, sans inscription. 
  Calendrier des marches à retirer à la Maison 
des Monts d’Alban.  
Renseignements au 05 63 55 83 01 ou au 
05.63.79.26.70. 
 
Le  Marché de Noël et Bourse aux jouets 
 Souvenez-vous le 14 Décembre 2008, il 
neigeait et malgré cela nombre d’entre vous sont 
venus au Marché de Noël et à la Bourse aux Jouets.  
 Une trentaine d’exposants se pressaient sous la 
halle et l’après-midi une vingtaine d’enfants prenaient 
place pour vendre ou échanger leurs jouets. 
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 Beaucoup d’achats, de cadeaux en perspective 
des fêtes de Noël ont été réalisé à cette occasion. 
L’animation de la journée était assurée par nos soins 
et une loterie offerte par les commerçants a permis de 
gâter les plus chanceux. Le Père Noël de Pays est 
même resté une bonne partie de l’après-midi et le 
goûter a été offert aux enfants présents dans la salle. 
 
Le concours de décoration de Noël : 
 Comme l’an passé le syndicat d’initiative des 
Monts d’Alban a réitéré l’organisation du Concours 
de Noël sur le territoire des Monts d’Alban. A cette 
occasion deux trophées réalisés par notre potier 
Gérard JEAN étaient remis en jeu afin de 
récompenser les décorations les plus originales. 
 Les gagnants 2008 : Madame Roseline Roques 
de Saint André et Aurélien Vieules de Curvalle 
avaient remporté ce concours 

 

 
Après concertation du jury, la remise des prix 

aura lieu le samedi 7 février 2009, salle Justice de 
Paix à 12 heures et à l’heure où nous écrivons ces 
lignes le suspens reste entière ! 
 
 Notre assemblée générale étant prévue pour le 
vendredi 6 Mars 2009, nous vous  y attendons très 
nombreux pour faire le bilan 2008 et proposer les 
projets 2009. 
 
 Le bureau du Syndicat d’Initiative tient à 
remercier toutes les personnes bénévoles qui 
contribuent à l’animation et à la réussite de nos 
manifestations, et à la promotion de notre territoire. 
 

Bonne et Heureuse année à tous ! 

ADMR Alban – le Frayssé 
 
L’association a été créée le 20 mars 1947 à 

l’initiative des habitants pour répondre aux besoins des 
populations. Depuis, toute l’équipe poursuit les mêmes 
buts et les mêmes objectifs qui sont de permettre à tous de 
vivre mieux à domicile. 

L’association couvre les communes d’Alban, 
Curvalle, Frayssines, Le Frayssé, Miolles, Saint André et 
Trébas. 

 
     Des permanences sont assurées  au nouveau local : 

12, place des Tilleuls  à 
Alban 
Tous les lundis et jeudis 
de 8h30 à 12h. 
Tel. 05.63.49.02.08 

Le courrier est à 
envoyer à cette même 
adresse 

 
 
Des bénévoles et une secrétaire de la fédération 

sont à votre disposition pour toute information. 
 

Quelques chiffres concernant l’association en 2007 : 
- 22 bénévoles responsables des services (dossiers des 
personnes aidées, plannings des interventions, suivi des 
encaissements, suivi du 
service…) 
- 227 personnes aidées 
- 30 923 heures effectuées 
- 52 salariés soit 20.25 ETP 
tous services confondus 

 

Le portage des repas 
Ce service est ouvert à toute personne pour une 

utilisation régulière ou occasionnelle. 
Il a démarré le 1er mars 1999.La zone de desserte 

couvre les associations d’Alban, Paulinet, Teillet et 
Villefranche. 

Le fournisseur des repas est le traiteur Jacques 
Roustit agréé pas les services vétérinaire. 

La distribution se fait en liaison froide avec un 
véhicule réfrigéré. 

Les repas sont livrés dans des barquettes et 
emballages jetables. Ils sont prêts à être réchauffé et 
consommés. Le pain et le vin ne sont pas fournis. 

Les jours de livraison sont le lundi, mardi, jeudi et 
samedi. 

Le prix des repas est fixé à 8€30 depuis le 1er 
octobre 2008. 

La personne chargée de la livraison est Melle 
Blanc Aurélie. Elle peut rendre d’autres services tels que 
les courses et l’aide administrative. 

En 2007, 6068 repas ont été livrés. 
 
Les bénévoles à contacter sont : 

Alban : Marie-Thérèse Calvet 05.63.55.86.37 
Paulinet : Nicole Michel  05.63.55.94.05 

    Jaqueline Blanc  05.63.55.85.08 
Villefranche : Yvon Soulages 05.63.55.30.36 
Teillet : Claire Gasc   05.63.55.71.37 

 
Les personnes intéressées peuvent aussi appeler 

au siège de l’ ADMR pendant les heures de permanences 
au 05.63.49.02.08. 
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COMITE DE JUMELAGE ALBAN-SCHONUNGEN  
 

Le Vendredi 14 Novembre 2008, l’Assemblée Générale du Comité de Jumelage a élu le nouveau 
bureau, qui se compose ainsi :    

 
Présidente :   Mme Sylvie GUTIERREZ 
Vice-présidente : Mme  Anne NESPOULOUS 
Trésorière :  Mme. Martine RABAUD 
Secrétaire :   Mr. Alain DARDE 
Secrétaire Adjoint :  Mr. Jean CALVET. 

 
 

Au cours de la réunion, nous avons pu établir 
le programme du voyage à Schonungen. 

En effet, au cour du mois d’Août 2006 nos 
amis allemands sont venus nous rendre visite et nous 
avions alors fêté le 20ième anniversaire du jumelage.  

N’ayant pu, pour diverses raisons, organiser un 
voyage en 2007 et  2008,  nous sommes heureux de 
pouvoir programmer ce déplacement cette année. Il 
aura lieu du Mardi 19 Mai 2009 au Dimanche 24 
Mai 2009. 
 

 
Programme du Voyage : 

 
 
19/05/2009  
  

Départ d’Alban à 6 heures 30’, trajet par 
Millau, Séverac 
 Arrêt petit déjeuner libre sur Aire d’autoroute 
 Continuation par St. Flour, Clermont-Ferrand 
 Déjeuner libre sur Aire des Volcans 
d’Auvergne (Cafétéria) 
 Continuation par Vichy, Chalon sur Saône, 
Besançon 
 Installation à l’hôtel, dîner et logement à 
Mulhouse 
 
20/05/2009  
 
 Petit déjeuner à l’Hôtel 
 Trajet vers Freiburg et Heilbronn 
 Arrêt pause déjeuner libre sur aire d’autoroute 
 Trajet vers Rothenburg 
 Arrêt pause détente dans cette cité médiévale 
 Continuation par Würzburg et arrivée  
à Schonungen vers 18 heures 
 Accueil et Hébergement dans les familles 
 
 
 

21/05/2009  
Séjour à Schonungen et excursion sur place 

 
22/05/2009  

Séjour à Schonungen et excursion sur place 
 
23/05/2009   

Départ de Schonungen à 7 heures 30’, trajet 
retour par Würzburg et Stuttgart 
 Arrêt visite et déjeuner pique-nique à 
Tubingen 
 Continuation par Freiburg et Mulhouse 
 Visite du Musée de l’Automobile Peugeot à 
Sochaux 
 Installation à l’hôtel et logement à Montbéliard 
 
24/05/2009   

Petit déjeuner, départ vers 7 heures 30’ 
 Trajet par Montceau les Mines, Moulions 

Déjeuner libre en cours de route sur aire 
d’autoroute 

 Continuation par St. Flour 
 Arrêt pause détente et continuation par Millau 
 Arrivée à Alban vers 19 heures 
 
 

Echelle de prix : 30 personnes 35 personnes 40 personnes 45 personnes 50 personnes 
   353 €/pers 323 €/pers 298 €/pers 283 €/pers 268 €/pers 
Tarif réduit  pour les mineurs (minoré Subv. OFAGE) 
 

Afin d’établir la liste des participants au plus tôt, pour tout renseignement concernant ce voyage, 
n’hésitez pas à nous contacter. 
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: sacs jaunes  

 
 

 
Ce Point vert signifie que 
l’emballage est recyclable 

Le Verre : à déposer dans les containers 

Boîtes métall iques 

 
Bouteilles, pots et bocaux en verre 
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Le point vert informe que le 
producteur de l’emballage participe 

financièrement à la collecte 
sélective. 

����  

Bouteilles et flacons en 
plastiques ( tous les 

contenants ayant un bouchon) 

Briques, cartons, 
journaux, magazines 

Boîtes métalliques 

Bouteilles, pots et bocaux en verre 

Les déchets organiques sont à 
déposer dans un composteurs : moins 

d’odeurs, diminution du poids des 
ordures et ainsi du coût. 

Les encombrants : difficiles à 
collecter, doivent être déposés à 
la déchèterie. L’accès est gratuit 

pour les ménages. 
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Ramassage 
des ordures ménagères 
et recyclables pour 2009
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6
7
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8 
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6
7
8
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D   5

L    6

183- 182 Mart ini en 

 
185- 180 Florent  

186- 179 Antoine 

187- 178 Mari ett e 

D   2

 
M   4

M   5

6J  

214-151 Juli en-Eym.  

215-150 Lydie 

216-149 J.M.-V ianney 

32 

M   2

 
V     4

S     5

D   6

245-120 I ngri d 

246-19 Grégoi re 

247-118 * R osal ie 

248-117 Raï ssa 

V     2

 
D   4

L    5

275-090 Léger  

G276-089 érard 

277-088* François d’A ss.  

278-087 Fleur 

L    2
3M 

M   4

5J 
6

306-059 * Déf unts

307-058 Hubert 

45 

M   2

3J V     

4  

5S  

336-029 * Vi vi ane 

337-028 Françoi s-Xavier 

338-027 Barbara 

339-026 Géral d 

M   7 219-146 Gaét an L    7

249-116 Bert rand M 6 279-086 Bruno 

280-085 Serge 

V  

S     7

310-055 Berti lle D 6 340-025 Ni col as 

M   8

188- 177 * Raoul  

28 
V     7

S     8 220-145 Domi nique M   8

250-115 Rei ne 

251-114 N.D . Nati vi té 

M   7

J    8 281-084 41 Pél agi e D 8
311-054 Ernest  L    7

8

341-024 Ambroi se 

J    9 190- 175 Amandi ne D 9 221-144 A mour M 9 252-113 

253-112 Inès 

V
10 

282-083 Denis L    9

312-053 Geof froy 

313-052 _  Théodore

M 

M   9
342-023 

50 
Immac. concepti on 

V   1 0

S  1 1

191- 174 Ulr ich L  1 0 222-143 Laur ent 

223-142 Cl aire 

J  1 0

V   11

37 Alain 

S

9

283-082 Ghislai n 

284-081 _  Fi rmin 

M 10

M 11

314-051 Léon

315-050 Armisti ce 1918 

J  10

V   11

343-022 _ Pi erre Four ier 

344-021 Romaric 

D 1 2
L  1 3

192- 173 Benoît 

193- 172 Oli vier 

M 1 1

M 12

J   1 3 33 S   12

254-112 Adelphe 

255-110 _ Apoll inai re 

D 11 

L  12 

M 13 

285-080 Wil fr ied J 12 46 S 12
345-020 Dani el

Chant al

M 1 4

M 1 5

J 

194- 171 H enri/ Joël 

195- 170 Fête Nati onale 

29 
V   1 4

S   1 5

225-140 _ Hi ppolyte 

226-139 E vr ard 

227-138 Assompti on 

D 13
L  14

M 15

256-109 Ai mé 

257-108 Saint e-Croix M 14 
286-079 Géraud 

42 
V   13

S   14
15

317-048 Brice 

318-047 Si doi ne

D 13
L  14

15

346-019 

347-018 Lucie 

348-017 Odi le

1 6 197-168 N .D.  Mt-Carmel 

198-167 Char lott eV
17 

D 16

L  1 7
228-137 Armel  M 16

258-107 R ol and 

38 
J  15 

V   16 

17 

288-077 Thérèse d’Avil a 

289-076 Edw ige 

D 
L  16

319-046 Al bert

320-045 &  Margueri te 

M 
M 16

349-016 Ni non 

51 
S   1 8

D 1 9
L  2 0

199- 166 Emil ien 

200- 165 Arsène 

201- 164 Mari na 

M 1 8

M 1 9

J   2 0

229-136 Hyacint he 

230-135 Nell y 

34 

J  1 7

V   18

S   19

D 20

2 

261-104 &  N adège 

262-103 Emil ie 

S  

D 18 

L  19 

290-075 Baudouin 

291-074 &  Luc 

292-073 René 

M 17

M 18

J  1 9

V  

321-044 El isabeth

47 
J 
V
S

17

18
19

351-014 Gaël

352-013 Gat ien

353-012 Urbain 

M 2 1

203- 162 &  Mar ie-Madeleine S   2 2
233-132 Christophe L  21

263-102 Davy M 20 293-072 Adel ine 

43 
20

S   21

324-041 Edmond D 20 354-012 Théophi le

M 2 2

J 

202- 163 Victor 

30 
205- 160 Chri st ine 

V   2 1
 

 
L  2 4

234-131 Fabr ice M 22

264-102 Matt hi eu 

265-100 Maurice 

39 

M 21 

J  22 295-070 Élodie D 22

325-040 Présent . de Mari e 

326-039 C hrist -R oi /C éci le 

L 
M 

21

22

355-010 Pi erre 

356-009 Fr. Xavi ère 

52 2 3 204-161 Brigi tt e 

V   2 4 

D 23 235-130 Rose de Lima M 23 266-099 Constant  V   23 296-069 Jean de Capist . L  23 327-038 Cl ément M 23 357-008 Armand

236-129 Barthél emy J  2 4 267-098 Thècle S 24 297-068 Fl orent in M 24 328-037 1 Fl ora J 24 358-007 1 Adèle 

S   2 5

D 2 6
L  2 7

M 2 8

M 2 9

J  30

V  3 1

206- 159 Jacques 

207- 158 Anne, Joach.  

208- 157 Nathali e 

31 
209- 156 1 Samson 

M 2 5

M 2 6

J   2 7
V   2 8

2 9S 

D 3 0

L  3 1

237-128 Loui s.  

35 
238-127 N at acha 

239-126 1 Moni que 

240-125 Augusti n 

V   25

S   26

D 27
L  28

M 29

M 30

268-097 H ermann 

269-096 1 Côme/ Dami en 

270-095 Vincent  de Paul 

40 
271-094 Vencesl as 

D 25 

L  26 
M 27 

M 28 

J  29 

30V 

31S 

298-067 Crépi n 

299-066 1 Dimit ri  

300-065 É meli ne 

44 
301-064 Jude 

302-063 N arcisse 

M 25

J  2 6

V   27
S   28

D 29

L  30

48 
329-036 Cather ine 

330-035 Del phi ne

331-034 Séver i n 

332-033 St -Jacques de l a M.  

V  
S  
D 
L 
M 
M 
J 

25
26

27

28

29

30

31

359-006 N oël

360-005 Ét ienne

361-004 Sai nte Famill e 

362-003 Innocents 

1 

Heures d’ouverture  
de la déchetterie de Belsert 

Lundi  :  Fermée 
Mardi  : 10 h. à 18 h. 
Mercredi  : 13 h. à 18 h. 
Jeudi  : 10 h. à 18 h. 
Vendredi  : 13 h. à 18 h. 
Samedi  :   9 h. à 18 h.  

Au total 35 h. d’ouverture/semaine  
 

Contact  :  Tél. 05 63 79 58 88 

Déchets verts et des déchets alimentaires é  compos- 
teurs é  humus = élément de fumure 


